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CAPN INSPECTEURS  - HORS MÉTROPOLE  
2 octobre 2015 

La CAPN Hors métropole s’est tenue le 7 octobre 2015 dans la matinée. Elle était présidée par le 
nouveau chef de bureau, M. Pintard, fraîchement nommé après le départ de M. MENETTE pour 
le 78. Il faut cependant remarquer que M. Pintard était l’adjoint de M. MENETTE dans l’ancienne 
configuration du bureau RH1C, entre autre en charge des Hors Métropole, sujet qu’il maîtrise 
donc bien. Le bureau RH1C est en pleine réorganisation après une décapitation sanglante 
(baisse drastique des effectifs du bureau, baisse très inquiétante de son influence aussi, avec par 
exemple un chef de bureau qui n’est plus que AFIP au lieu d’AGFIP). Désormais, ce sujet des hors 
métropole dépend pleinement du pôle « mutations » dirigé par Mme Lacombe.

Après l’appel et la lecture des déclarations liminaires des quatre OS présentes, force est de 
constater que le sujet du PPCR (abordé copieusement par la CGT dans sa propre déclaration 
liminaire ci-jointe) a été dominant. Pour autant, et comme à l’habitude, la DG n’a pas répondu 
s’agissant d’un sujet d’actualité générale et une vague promesse de remontée des déclarations 
liminaires auprès des instances « supérieures » a été annoncée.

Sur la demande de la CGT de recevoir a minima tous les candidats qui ont une ancienneté 
supérieure au candidat reçu, le chef de bureau nous a informé que cette démarche d’entretien 
était extrêmement chronophage. De ce fait, et compte tenu de la réorganisation du bureau RH1C, 
non seulement il ne lui paraît pas possible, mais de surcroît inutile de recevoir tous les candidats 
comme la CGT lui a demandé.

Pour cette année, une dizaine seulement ont été reçus, soit une moyenne de trois candidats 
par poste. Les candidats plus anciens que celui retenu qui n’ont pas été reçus, ont été éliminés 
uniquement sur dossier, au vu de leur expérience professionnelle. En effet, et le chef de bureau a 
été très clair là dessus, il faut des collègues « prêts à l’emploi » pour ces types de postes, le profil 
étant primordial tant pour l’adaptation sur place que pour les connaissances professionnelles 
(une formation ultérieure étant très compliquée à organiser).

Ainsi, pour les Trésorerie auprès de l’Ambassade de France (TAF), de par le statut, il y a un 
renouvellement prévu à 50% tous les deux ans. Les agents affectés dans ces TAF doivent en plus 
d’exercer leurs missions sans souci, former leurs collaborateurs ! ! ! !  Le profil est donc fortement 
requis.

Le chef de bureau a également insisté sur la différence entre le parcours et la mission à exercer. 
Son critère de choix ne se fait pas forcément parmi les candidats ayant exercer la mission dans les 
5 années précédent la candidature. Tout le parcours est étudié. 

Pour la CGT la position de la  Direction n’est pas justifiée. La Direction doit se donner les moyens 
d’anticiper la sélection pour permettre aux agents postulant de recevoir une formation préalable 
à leur prise de fonction en métropole. LA CGT maintien son attachement à la règle de l’ancienneté 
pour toutes les demandes d’affectation.

Le chef de bureau a réfuté les objections faites par vos élus concernant une prédominance 
des candidats retenus ex-filière GP. L’ex-filière ne donne aucune priorité. Mais s’agissant d’un 
recrutement au profil et s’agissant d’emplois essentiellement ex-GP, le profil des candidats 
retenus est, il est vrai, essentiellement ex-GP.

La CGT demande également à ce que dans les documents transmis par la DG figure clairement les 
motifs ayant conduit à ne pas recevoir les candidats en entretien. 
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COMPTE RENDU
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 Sénégal   Pour : FO, Administration
 Contre : Solidaires, CGT
 Abstention : CFDT

 Tunisie   Pour : Administration
 Contre : CGT
 Abstention : CFDT, Solidaires, FO, CFDT

 Nouvelle- Calédonie FOA  Pour : Administration, CGT, FO, CFDT
    Abstention : Solidaires

 Nouvelle- Calédonie Province-Nord  Pour : Administration, FO
      Contre : Solidaires, CGT, CFDT

 Polynésie Française  Pour : FO, Administration
   Contre :Solidaires, CGT
   Abstention :  CFDT

 Saint Martin  Pour : Administration
  Contre :Solidaires, CGT,CFDT
  Abstention :FO

VOTES :

La CGT vote «contre» lorsque l’ancienneté n’a pas 
été respectée et «pour» lorsqu’elle est respectée. 


